
Annexe au
règlement de l’Ecole de Musique Multisite

Site de La Tour-de-Peilz

But de l’école
Le but de l’Ecole de Musique de La Tour-de-Peilz est d’offrir un enseignement musical de qualité et de
proximité.

Offre de cours
Les cours suivants sont proposés à l’école de musique : initiation musicale solfège flûte traversière clarinette

 saxophone trompette, alto trombone, euphonium batterie, percussion

Instruments
En fonction des disponibilités, l’école peut mettre à disposition un instrument de la famille des cuivres et
cela gratuitement. L’élève est responsable de son instrument et du matériel mis à disposition. La perte ou
la réparation, provenant du manque de soins ou de la négligence, sera facturé. Toutes les réparations
seront exécutées par un spécialiste mandaté par l'EM.

Salles de cours
Les cours sont dispensés dans les locaux de l’école de musique. Il n’y a pas d’enseignement à domicile.

Ecolages
Une facture est envoyée au début de chaque semestre. Il est toutefois possible de l’acquitter en plusieurs
versements (en informer le responsable de l'EM par écrit).
En cas de démission en cours d’année scolaire, l’écolage reste dû pour l’année entière. Une demande
écrite de remboursement d'écolage et un certificat médical sont à adresser au responsable de l'EM pour
toute maladie de plus de trois semaines.

Musique d’ensemble
L’élève est encouragé à participer au « P’tit groupe » de l’Ecole de musique, ceci afin de le familiariser à
la musique d’ensemble. Ce cours est offert aux élèves de l’école.

Camp de musique
Un camp de musique est organisé chaque année début juillet par la société cantonale des musiques
vaudoises, les élèves de l’école de musique ont la possibilité de s’y inscrire s’ils le désirent.

Renseignements et inscriptions :
Ecole de musique La Tour-de-Peilz

Responsable : Briquet Sophie
Case postale 541

1814 La Tour-de-Peilz

Tél. 079 686 93 08
sophie.briquet@ltdp.ch

https://la-tour-de-peilz.multisite.ch
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